
Préfecture du Pas-de-Calais

Commune de BOULOGNE SUR MER

Informations sur les risques naturels, miniers et technologiques

pour l'application des I, II et III de l'article L 125-5 de code de l'environnement

1. Annexe à l'arrêté préfectoral

2. Situation de la commune au regard d'un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [PPRN]

La commune est située dans le périmètre d'au moins un PPRN 

n° du 15/02/2006  mise à jour le 13/11/2018

oui nonnombre 2

3. Situation de la commune au regard d'un ou plusieurs plans de prévention de risques technologiques [PPRT]

La commune est située dans le périmètre d'au moins un PPRT oui nonnombre 0

5. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

La commune est située dans une zone de sismicité Forte Moyenne Modérée Faible Très faible

en application des articles R 563-4 et R 125-23 du code de 'environnement modifiés par les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255

non ouiConsultable sur internet 

4. Situation de la commune au regard d'un ou plusieurs plans de prévention de risques miniers [PPRM]

La commune est située dans le périmètre d'au moins un PPRM nombre 0oui non

Date 22/10/2007

2.   - PPRN de

Approuvé Recul des falaises littoralesaléa 1

aléa 2

aléa 3

aléa 4

Les documents de référence sont :

Note de présentation
Règlement
carte des zones à risques

Consultable sur Internet site Internet

http://www.pas-de-calais.gouv.fr/Politiques-publiques/Prevention-des-risques-majeurs/Plan-de-prevention-des-risques/PPRN-applicables/PPRL-lies-a-
levolution-
des-falaises-entre-Equihen-Plage-et-Sangatte

Description : Le recul littoral des cotes à falaises menace l’ensemble des habitations situées à proximité des falaises. Ce 
risque concerne la zone sujette à des phénomènes d’instabilité liés à la proximité du littoral et la zone qui subira 
une érosion pouvant mener à sa disparition complète à échéance de 100 ans.

1 Bassin de risquelittoral - cotes à falaises

Date 17/07/2019

2.   - PPRN de

En cours de révision Inondation par une cruealéa 1

Inondation par ruissellement et coulée de bouealéa 2

aléa 3

aléa 4

Les documents de référence sont :

Consultable sur Internet site Internet

http://www.pas-de-calais.gouv.fr/Politiques-publiques/Prevention-des-risques-majeurs/Plan-de-prevention-des-risques

Description : 38 communes sont concernées par le périmètre d'études du PPRi de la Liane. Le PPRi porte sur le risque 
d'inondation par débordement du cours d’eau et des affluents et par ruissellement sur les coteaux du bassin 
versant.

2 Bassin de risque lianedu bassin versant de la Liane

averriez-cp
Machine à écrire
Annexe 7



   Cartographie
extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/162/RISQUES.map

Pièces jointes

   Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique

La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site portail www.prim.net dans la rubrique « Ma commune face aux risques »

Informations disponibles sur le site : www.planseisme.fr

Oui

6. Situation de la commune au regard du potentiel radon
en application de l'article L. 1333-22 du code de la santé publique créé par l'Ordonnance n°2016-128 du 10 février 2016 - art 38

La commune est classée en catégorie 3 soit " à potentiel radon significatif " 




